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crédits de la santé, vous n’avez pas
prononcé les mots « soins palliatifs ».
Dois-je comprendre qu’aucun crédit
budgétaire n’est destiné à améliorer
la prise en charge sanitaire des per-
sonnes en fin de vie ou à former
les professionnels de santé dans ce
domaine ?

L’annexe au projet de loi de fi-
nancement de la sécurité sociale n’a
pas été plus explicite : elle mentionne
seulement que « le dispositif de pri-
se en charge à domicile des per-
sonnes en fin de vie sera renfor-
cé ». Comment ? Avec quels crédits ?
Et que se passera-t-il à l’hôpital ?
Est-il vraiment impossible de recon-
sidérer la situation des associations
de soins et de services à domicile ?

M. CHÉRIOUX, rapporteur pour
avis. – C’est tout à fait important.

M. NEUWIRTH. – Pour 1999, un
financement de 150 millions de
francs a été dégagé pour soutenir
le développement des soins pallia-
tifs : il devrait y avoir, à la fin de
l’année, au moins une équipe mo-
bile ou une unité de soins pallia-
tifs dans tous les départements, à
l’exception – hélas ! – de la Guya-
ne et de la Guadeloupe : je m’en
félicite, mais ce n’est pas suffisant.

En 1999, le fonds national d’ac-
tion sanitaire et sociale de l’assu-
rance maladie a débloqué 50 mil-
lions de francs qui seront consacrés
à la formation des bénévoles et de
l’accompagnement. Où en est la pro-
cédure d’agrément des associations ?

J’avais proposé, lors de la dis-
cussion de la loi du 9 juin 1999,
que ce financement soit pérenne et
que l’assurance maladie finance
chaque année ce type d’actions en
direction d’associations agréées de bé-
névoles. Je regrette que cette dis-
position n’ait pas été acceptée par
le gouvernement. Quels crédits se-
ront, cette année, consacrés par l’as-
surance maladie à la formation des
bénévoles ? Où en est la procédure
d’agrément ?

Quand interviendront les décrets
d’application de la loi du 9 juin
1999 ? Je suis saisi de nombreuses
demandes de personnes qui savent
que le Parlement a voté la création
d’un congé d’accompagnement, et qui
voudraient pouvoir en bénéficier : je
suis contraint de leur répondre qu’il
faut attendre les décrets. Sur un tel
sujet, ils ne devraient pas trop tar-
der.

Le projet de loi de modernisation
du système de santé que vous nous
avez annoncé pour le printemps com-
prendra-t-il des dispositions relatives
à l’hospitalisation à domicile, le ver-

rou que constitue le fameux « taux
de change » sera-t-il enfin levé pour
les soins palliatifs, ou pour le moins
adapté aux réalités du moment ?

Enfin, combien de postes de pra-
ticiens hospitaliers « fléchés douleur »
seront ouverts cette année ?

J’ai le plaisir de vous annoncer
que j’ai participé mercredi 1er dé-
cembre au Parlement européen à la
réunion de l’intergroupe « Europe
contre la douleur » qui compte des
représentants de tous les groupes et
qui prépare une résolution afin de
désigner la lutte contre la douleur
comme une priorité de santé pu-
blique en Europe.

J’ose espérer que la France, qui
va prendre prochainement la prési-
dence de l’Europe, saura démontrer
que dans ce domaine, elle veut se
hisser au rang que nous lui sou-
haitons : le premier. Il s’agit en ef-
fet de relancer pour établir d’une
façon permanente l’information sur la
contraception, d’assurer les engage-
ments de votre prédécesseur sur le
plan de 3 ans de lutte contre la
douleur et de dynamiser le proces-
sus de soins palliatifs.

Ces trois lignes de forces vont
dans le même sens : celui d’une vi-
sion humaniste d’une même qualité
de vie de la naissance à la fin de
cette vie. (Applaudissements au centre
et à droite.)

Mme BORVO. – Ce budget est
très particulier. Pour presque la moi-
tié de ces 90,8 milliards, il témoigne
de l’effort spécifique de l’État en
faveur des laissés pour compte de
la solidarité nationale, particulière-
ment ceux qui sont exclus du droit
au travail.

Vous nous proposez, madame la
Ministre, un budget en progression
de 13 % parce qu’il inclut 7 mil-
liards de contribution de l’État à la
C.M.U., mais de 5 % à contour égal
par rapport à l’an dernier. Nous ne
pouvons que saluer et soutenir l’ef-
fort fait dans certaines directions :
la sécurité sanitaire, même si l’in-
tervention privée est trop importan-
te, la lutte contre le tabagisme, l’al-
coolisme et la toxicomanie, la lut-
te contre la maltraitance des enfants,
l’éducation de santé, l’augmentation
des interventions en faveur de la re-
connaissance des droits des femmes.
Les cent millions de francs budgé-
tisés pour 2000 témoignent de la
priorité donnée par le gouvernement
pour faire progresser l’égalité entre
les hommes et les femmes dans tous
les domaines et pour assurer l’ef-
fectivité de leurs droits. Je pense en
particulier à l’accès à la contracep-
tion ; M. Neuwirth a raison : il y
a urgence en la matière. Il est uti-

le que le gouvernement présente en
annexe de la loi de finances un état
retraçant l’ensemble des crédits des
différents ministères en faveur des
droits des femmes, rendant ainsi plus
lisibles les politiques menées en ce
domaine.

Je ne peux que déplorer la per-
sistance de difficultés majeures pour
un nombre trop important de nos
concitoyens. Le nombre des RMistes
continue d’augmenter.

Le nombre de personnes vivant
de minima sociaux n’a pas dimi-
nué, sans parler des salariés pré-
caires qui gagnent juste au-dessus du
seuil de pauvreté de 3 800 francs.

Il est urgent de répondre dura-
blement par l’emploi, la protection
sociale, la lutte contre la précarité,
aux besoins de nos concitoyens. C’est
ce qu’ils attendent d’une politique
de gauche et c’est ce qu’ils expri-
ment quand ils réclament une poli-
tique plus à gauche dans les en-
quêtes ou dans la rue !

Comment s’en étonner quand co-
existent records boursiers, profits su-
périeurs à 2 000 milliards et licen-
ciements massifs, chômage de mas-
se et exclusions ? Qui plus est, les
entreprises supportent de moins en
moins le poids du chômage. Seule-
ment quatre chômeurs sur six sont
indemnisés.

Le maintien de la croissance, les
rentrées fiscales supplémentaires, le
« mieux » économique ne font que
rendre insupportables les inégalités et
les exclusions. C’est pourquoi les re-
valorisations prévues des minima so-
ciaux ne me paraissent pas à la
hauteur, malgré les efforts relatifs au
cumul de revenu salarié et de R.M.I.
depuis l’an dernier. L’an prochain,
le R.M.I. atteindra les 2 530 francs !
Soit 30 francs de mieux ! Voilà qui
justifie la revendication des chômeurs
d’une prime de Noël de 3 000 francs !
Elle devrait être inscrite dans le col-
lectif budgétaire avec une augmen-
tation substantielle des minima so-
ciaux, ce serait signe que la repri-
se économique profite d’abord à la
justice sociale.

Cette revalorisation des minima so-
ciaux doit se conjuguer avec un ac-
croissement des moyens attribués aux
structures qui les mettent en œuvre.
En effet, c’est un nombre croissant
de bénéficiaires que doivent traiter
les agents des caisses d’allocations
familiales, avec des moyens humains
et matériels insuffisants. Les C.A.F.
font vivre de nombreuses familles en
leur fournissant jusqu’à 80 % de leur
budget. C’est dire quelles consé-
quences dramatiques peuvent avoir
les retards de versement pour les
familles, ce qui peut conduire à des
comportements rendant plus difficiles
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encore les conditions de travail des
agents des C.A.F. Je réitère donc
ma demande de doter très rapide-
ment les C.A.F. de moyens suffi-
sants.

Les deux tiers de la progression
de votre budget, soit 7 milliards,
concernent la C.M.U. et sont, pour
la majeure partie, un transfert de
dépenses existantes. Or j’ai au-
jourd’hui quelques craintes quant à
l’application de la C.M.U., déjà bri-
dée par une logique de limitation
des remboursements et d’application
restrictive pour les étrangers – que
le Conseil d’État ne partage pas –
et pour les étudiants. Par ailleurs,
les effets de seuil résultant du pla-
fond de 3 500 francs, que nous avions
estimé trop bas, ont pour résultat
d’exclure un grand nombre de per-
sonnes du dispositif, qui retombent
dans la démarche stigmatisante de
l’aide sociale.

Il ne faut pas se contenter de
recommander au personnel médical et
social de traiter ces cas avec bien-
veillance, mais on pourrait instaurer
une cotisation sociale sur les reve-
nus financiers des entreprises, afin
de dégager des moyens pour les
salariés précaires. Une application de
la loi au 1er janvier suppose égale-
ment de donner les moyens néces-
saires aux différents centres de la
C.N.A.M. qui verront augmenter leur
charge de travail. Le personnel s’in-
quiète : les 1 400 postes que le gou-
vernement a confirmés lors de la
discussion du projet de loi de fi-
nancement ne suffiront pas à faire
face aux besoins existants et nou-
veaux.

Quelques mots sur la politique du
gouvernement envers la toxicomanie.
Je trouve intéressante l’approche glo-
bale, fondée sur les comportements
plus que sur les produits consommés
et j’apprécie les efforts budgétaires
en faveur de la M.I.L.D.T. et du
développement des programmes
d’échanges de seringue et des lieux
d’accueil des toxicomanes. Mission in-
terministérielle de lutte contre la
drogue et la toxicomanie. Mais cet-
te politique de réduction des risques
ne peut exempter l’État d’un effort
important sur leur prise en charge
médico-sociale. Il devrait aussi déve-
lopper une politique de prévention et
de recherche à hauteur du problème.

Quelques mots également pour évo-
quer la lutte contre le sida et les
maladies transmissibles, dont les cré-
dits restent stables et quelque peu
opaques puisque globalisés. Si l’on
meurt moins, les cas de sida conti-
nuent de progresser en France et les
personnes touchées par la maladie
sont en grande vulnérabilité. Une étu-
de de l’association AIDES publiée
au mois d’octobre révèle que les
trois quarts des séropositifs qui fré-

quentent cette association ont un re-
venu inférieur à 4 000 francs par
mois. La gravité de la situation jus-
tifierait que l’on redouble d’efforts :
le sida n’a jamais autant tué dans
le monde qu’en 1999. Selon le di-
recteur de l’Onusida, le sida est
devenu pour de nombreux pays la
principale menace contre le déve-
loppement. Par ailleurs, la grille de
l’A.A.H., qui n’a pas évolué depuis
dix ans, est trop rigide pour les
malades du sida. L’A.A.H. devrait
favoriser pour eux des transitions
vers un retour à l’emploi.

J’en viens à la lutte contre le
saturnisme. Les mesures actuelles sont
limitées aux cas déclarés. La pré-
sence de plomb dans le sang ne
concerne pas seulement les cas dra-
matiques de ces enfants que, com-
me élue parisienne, je ne connais
hélas que trop bien. Une grande par-
tie de la population est contaminée
par l’eau issue des canalisations en
plomb. C’est un véritable problème
de santé publique. Il faudrait pro-
céder à des investigations plus vastes
afin d’engager une vraie prévention.

J’en profite pour dire que je re-
grette l’absence de moyens supplé-
mentaires pour la sécurité sanitaire
environnementale, dont un rapport
parlementaire souligne les insuffi-
sances. En juin, un article de l’union
hospitalière de la région Ile-de-Fran-
ce (UHRFI) relevait que « les hôpi-
taux soumis à la contrainte finan-
cière n’ont pas pu faire face en ma-
tière d’urgence notamment ». La
F.M.F. vient de dénoncer le fait que
la revalorisation des cotisations
C.N.R.A.C.L. ne soit pas financée.
C’est cette contrainte financière que
dénoncent les grévistes dans les hô-
pitaux parisiens : les établissements
franciliens ont une si fable aug-
mentation de leur taux qu’elle se
traduit par une diminution de moyens
dont disposent les médecins pour trai-
ter leurs malades. Ces hôpitaux,
confrontés tous les jours à des si-
tuations de précarité extrême, sont
au bord de l’asphyxie. Les objec-
tifs de fermetures décidés par les
SROSS ne font qu’aggraver les pro-
blèmes en déplaçant les malades
comme à l’hôpital Saint-Antoine ac-
tuellement en grève.

Le mode d’évaluation de l’activi-
té hospitalière a de graves effets
pervers sur les établissements qui
proposent des traitements spéciali-
sés : ceux-ci ne sont pas comptabi-
lisés à leur valeur et risquent d’ame-
ner à des décisions purement comp-
tables de fermetures de services alors
que les malades ont besoin de ces
soins. Ce risque existe aussi avec
la tarification à la pathologie dont
la généralisation ne devrait être dé-
cidée sans une très sérieuse éva-
luation de l’expérimentation décidée
au printemps.

Nous apprécions par ailleurs l’aug-
mentation du financement des centres
d’hébergement et de réadaptation so-
ciale, les C.H.R.S. ; on pourra ain-
si créer 500 places et des centres
d’accueil de 100 places. J’attire ce-
pendant votre attention sur l’inquié-
tude des 20 000 cadres du secteur
social et médico-social, face au re-
fus que vous avez opposé à la de-
mande d’agrément de l’avenant
n° 265 qui a été signé par les par-
tenaires sociaux. La signature de cet
avenant amortirait sensiblement les
conditions d’exercice professionnel de
ces catégories et remédierait à une
situation préjudiciable aux associa-
tions qui rencontrent des difficultés
grandissantes à recruter des cadres.

Un dernier mot, pour dire que
les carences en médecins du travail
et en médecins scolaires restent pré-
occupante. La décision prise par
Mme la ministre de l’Enseignement
scolaire de donner aux infirmières
scolaires… mission de répondre à
la détresse des jeunes filles face à
des grossesses non désirées ne fait
qu’éclairer le besoin urgent de dis-
poser des personnels en nombre et
en compétence suffisants, ce qui est
loin d’être le cas.

Nous ne partageons pas les cri-
tiques de la majorité sénatoriale qui
s’est opposée à la C.M.U., qui cri-
tique « la croissance non maîtrisée
des dépenses sociales » traque les
« abus » de R.M.I., et déplore la
création d’emplois publics. Malgré les
réserves que j’ai formulées, votre
budget est encourageant, et nous ne
suivrons donc pas l’avis de la com-
mission : nous le voterons ! (Applau-
dissements sur les bancs C.R.C.)

M. CAZEAU. – Ce projet de bud-
get progresse de 13 % cette année,
contre 3 % en 1998 et 4,5 % en
1999. D’emblée, je tiens à saluer
cette progression constante qui bé-
néficie aux priorités poursuivies de-
puis déjà deux ans : la lutte contre
les exclusions, la protection des po-
pulations les plus fragiles, la sécu-
rité sanitaire. Cette progression ré-
sulte en partie de modifications struc-
turelles apportées à ce budget – je
pense bien sûr à l’inscription de la
subvention de l’État au fonds de
financement de la couverture mala-
die universelle (C.M.U.), qui s’élè-
ve à sept milliards de francs pour
la partie protection complémentaire.

Cette grande réforme sociale per-
mettra à plus de six millions de
Français de se soigner à et à
quelque 700 000 d’entre eux de bé-
néficier d’une prestation de sécurité
sociale de base. Certes, cette dé-
pense nouvelle n’est couverte par le
budget que pour 1,4 milliard, le res-
te provenant du retour de la dota-
tion globale de décentralisation et
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des organismes de protection com-
plémentaire. Reste que, hors modi-
fications structurelles, ce budget est
en progression réelle de plus de 6 %.

Première partie de ce budget : la
solidarité et, notamment, la lutte
contre les exclusions et la protec-
tion des populations les plus fra-
giles. Avant toute démarche de re-
tour à l’emploi, des préalables doi-
vent être levés : votre budget béné-
ficie, à ce titre, de moyens sup-
plémentaires. Le premier préalable dé-
coule des engagements de la loi
sur les exclusions de mars 1998 :
accompagnement social individualisé,
hébergement d’urgence, programme
Trace, centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (C.H.R.S.) – 500
places supplémentaires cette année –,
centres de formation des travailleurs
sociaux. Je me réjouis que les sub-
ventions d’investissement social soient
ciblées sur les volets sociaux des
prochains contrats de plan État-ré-
gions (C.P.E.R.)

Second préalable : l’ajustement des
dotations des minima sociaux. Les
crédits du R.M.I. passent à près de
28,7 milliards, permettant de reva-
loriser cette allocation de 3 % en
2000. Leur augmentation est égale-
ment justifiée par la revalorisation
des minima intervenue en 1999 et
par la montée en charge des me-
sures d’intéressement à la reprise
d’emploi – cumul prestation et sa-
laire.

À ceux qui, inlassablement, contes-
tent la portée du « I » du R.M.I.,
je signale une intéressante évolution :
un tiers des allocataires ne le sont
que pendant six mois, et la moitié
pendant un an ; cette statistique, il
est vrai, n’est surtout valable que
pour les moins de 29 ans…Il est
juste, aussi, de reconnaître la part
prise par les départements dans ce
travail d’insertion. Reste encore le
problème de chronicité de certains
RMistes de longue durée – ce noyau
dur dont a parlé le rapporteur – qui
ont du mal, malgré un accompa-
gnement social individualisé, à se ré-
insérer…

Les crédits de l’allocation aux
adultes handicapés (A.A.H.) augmen-
tent de 3 %. Je salue votre volon-
té, madame la Secrétaire d’État, ain-
si que celle de Mme Aubry, de
poursuivre l’intégration dans la so-
ciété des handicapés à tous les âges
et dans toutes les situations, et par-
ticulièrement de ceux dont les han-
dicaps sont les plus pénalisants. En
2000, tous budgets confondus, plus
d’un milliard de francs d’actions nou-
velles seront mises en place : prises
en charge dans les centres d’aide
par le travail (C.A.T.), les maisons
d’accueil spécialisées (M.A.S.), les
F.D.T., prise en charge des autistes,
des traumatisés crâniens ; intégration

des handicapés à l’école, dans le
monde du travail, aide à leur au-
tonomie de vie à domicile. Bref,
c’est la continuation d’un plan plu-
riannuel 1999-2003 qui, à terme,
aboutira à créer 165 000 places nou-
velles dans les établissements spé-
cialisés. Cependant, je mettrai un bé-
mol car des progrès restent à ac-
complir tant au niveau de l’inté-
gration que de la prise en charge
des personnes handicapées vieillis-
santes. Pour répondre aux besoins
nouveaux, la réforme de la loi de
1975 est devenue urgente.

La deuxième grande priorité de
votre budget concerne la sécurité sa-
nitaire et le renforcement des poli-
tiques de santé. Le poste santé –
qui regroupe les agences sanitaires
et la santé publique – s’élève à 4
milliards, en hausse de 4,9 %. Avec
un budget de 495 millions, soit 156
de plus qu’en 1999, on assiste à
une véritable montée en charge des
Agences de sécurité sanitaire. Les
trois agences nouvellement créées se
répartissent 300 millions : l’Agence
française de sécurité sanitaire des
produits de santé, l’Agence de sé-
curité sanitaire des aliments, et l’Ins-
titut de veille sanitaire. D’aucuns fe-
ront la fine bouche, en critiquant
l’origine et la répartition de leurs
ressources, mais 109 millions de cré-
dits nouveaux devraient leur donner
une véritable bouffée d’oxygène. Le
reste des crédits va aux établisse-
ments préexistants : l’O.P.R.I., le
E.F.G., l’E.F.S. ainsi qu’à l’ANAES
que les 16 millions supplémentaires
aideront, nous l’espérons, à atteindre
une vitesse de croisière.

La politique de prévention est non
seulement renforcée – 149 millions
de plus – mais aussi clarifiée grâ-
ce à un effort de ciblage et de
cohérence. Notons dans la lutte
contre les fléaux sanitaires une aug-
mentation des crédits de 6,3 % pour
la lutte contre les pratiques addic-
tives – dont 2 millions pour la
formation au sevrage tabagique et 5
millions pour la prévention de l’al-
coolémie ; tandis que la mission in-
terministérielle de lutte contre la
drogue et la toxicomanie reçoit une
subvention nouvelle d’un montant de
81 millions.

La dimension régionale est réaf-
firmée par la dotation supplémentai-
re aux observatoires régionaux et par
un crédit complémentaire de 3 mil-
lions pour les politiques régionales
de la santé (P.R.S.).

Notons enfin, la volonté de mo-
derniser l’offre de soins avec l’aug-
mentation des crédits des agences ré-
gionales de l’hospitalisation et du
fond d’investissement pour la mo-
dernisation des hôpitaux. Cette aug-
mentation tient compte du retard pris
dans la montée en charge de ce

fonds, les crédits n’étant pas consom-
més au rythme où ils devraient l’être
puisqu'une grande partie des dos-
siers présentés par les A.R.H. ne
sont pas recevables. Il serait donc
opportun, conformément aux recom-
mandations de la Cour des comptes
d’améliorer la procédure de sélec-
tion des dossiers. Globalement on
peut se féliciter que le gouverne-
ment opte pour une approche plus
préventive que curative.

Le renforcement des moyens hu-
mains du ministère est constante.
Ce budget amplifie les mesures de
1998 et 1999.

Le budget en augmentation a aus-
si le mérite de définir une poli-
tique cohérente de santé publique.

Nous voterons donc les crédits qui
vous sont attribués.

Avant de terminer, je souhaite at-
tirer votre attention sur deux points.
Concernant la C.M.U., il faudrait ré-
pondre à la critique d’atermoiement
faite au gouvernement sur la paru-
tion des décrets d’application. Pou-
vez-vous, nous préciser, le calen-
drier de sa mise en œuvre – dans
le cas où elle serait retardée ?

D’autre part, pourriez-vous nous
préciser le contenu du panier de
soins, plus particulièrement en ce qui
concerne l’optique et les prothèses
dentaires, et va-t-on rester sur les
niveaux prévus à ce jour, notable-
ment insuffisants ?

La nouvelle tarification des éta-
blissements des personnes âgées va
tenir compte du degré de dépendance
des personnes âgées accueillies. Si
elle a le mérite d’instaurer une vé-
rité des coûts et de poser une exi-
gence de qualité dans la prise en
charge des personnes âgées, elle n’est
pas sans poser problème. Faute d’un
financement adéquat, il en résulte un
renchérissement des coûts et, donc,
dans ces établissements, une aug-
mentation des frais substantielle mis
à la charge des résidents ou de leur
famille.

D’après les simulations réalisées
dans mon département, l’augmenta-
tion serait de 50 francs par jour
en moyenne, soit 1 500 francs par
mois ; en revanche les personnes les
moins dépendantes paieraient moins
que les personnes les plus dépen-
dantes.

Voilà qui mérite réflexion.

M. CANTEGRIT. – Je voudrais
vous entretenir de la couverture so-
ciale des 1 800 000 Français qui vi-
vent hors de France. Un bref
rappel historique s’impose. À la
suite des travaux de la commission
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Bettencourt, auxquels j’ai participé,
la loi du 31 décembre 1976 a ins-
titué une couverture maladie mater-
nité pour les salariés, ainsi qu’une
couverture accidents du travail ma-
ladies professionnelles. Devenu séna-
teur en 1977, j’ai étendu en 1980
cette couverture aux non-salariés et
aux pensionnés, extension votée à
l’unanimité par le Sénat. Le
13 juillet 1984, Pierre Bérégovoy,
alors ministre des Affaires sociales
a étendu la couverture sociale à tous
les Français expatriés ; il a rendu
la caisse des Français de l’étranger
autonome, et lui a donné un conseil
d’administration de 21 membres, soit
18 membres élus au suffrage uni-
versel direct par le Conseil supé-
rieur des Français de l’étranger
(C.S.F.E.), 2 représentants du Medef
et un de la mutualité française. La
tutelle est représentée, ainsi que la
C.N.A.V. et le personnel. Le C.S.F.E.
a été choisi comme corps électoral
devant l’impossibilité d’organiser des
élections dans 140 pays. De nom-
breux amendements ont, depuis, amé-
lioré les textes en vigueur.

J’arrive de la réunion du conseil
d’administration de la caisse, et j’y
retournerai dès mon intervention ache-
vée. Cent vingt mille Français à tra-
vers le monde sont couverts par une
caisse dont les finances sont saines,
et qui a la réputation de répondre
rapidement aux besoins des expatriés.
Elle fait face à une concurrence re-
doutable de la part d’organismes pri-
vés français et étrangers. Elle offre
aux représentants des entreprises fran-
çaises une couverture sociale à la
carte qui leur convient.

Tout est-il pour le mieux dans le
meilleur des mondes possibles ? Non,
un débat récurrent agit le conseil
d’administration et plus largement la
C.S.F.E. Deux thèses s’affrontent.
Pour la majorité, la caisse doit as-
surer son équilibre, d’autant qu’elle
ne reçoit aucune aide de l’État. El-
le a fait, dans le passé, des efforts
importants de justice sociale tout en
réduisant par deux fois – fait rare
– ses cotisations ; la loi Bérégovoy
en outre a créé deux catégories de
cotisants, ceux qui cotisent au pla-
fond de la sécurité sociale, et ceux
qui cotisent aux deux tiers de ce
plafond. Un texte ultérieur en a créé
une troisième qui regroupe des co-
tisants à la moitié du plafond. La
caisse a créé un fonds d’actions sa-
nitaire et sociale, et pris des me-
sures importantes pour nos compa-
triotes expatriés dans des pays qui
ont connu des situations de guerre,
comme au Zaïre, au Congo ou en
Bosnie. Elle a accompagné pendant
deux ans la dévaluation du franc
C.F.A. En bref, elle ne peut pas
couvrir toute la misère des Français
de l’étranger. J’ajoute que notre col-
lègue Mme Cerisier ben Guiga a été

chargée par Mme Aubry d’une mis-
sion sur la situation de nos com-
patriotes en extrême difficulté.

Selon la thèse minoritaire, il faut
créer une quatrième catégorie de co-
tisants, déplafonner la première ca-
tégorie, tout cela en puisant dans
les réserves techniques constituées
pour les accidents du travail et les
maladies professionnelles, et en de-
mandant une aide de l’État. La cais-
se, soutenant les tenants de cette
thèse, doit s’ouvrir davantage aux
plus défavorisés ; ce ne serait pas
un drame, disent-ils, si la caisse de-
vient de ce fait déficitaire.

Qu’a fait le ministère pour essayer
de préciser les choses ? La caisse a
fait l’objet d’un audit de l’I.G.A.S.
entre juin et décembre 1998. On
peut lire, dans le rapport, que « les
réserves techniques sont, à leur ni-
veau actuel, nécessaires et suffi-
santes » ; qu’elles « ne doivent pas
servir à engager des dépenses nou-
velles » et que « la prudence s’im-
pose quant à l’utilisation éventuelle
des cotisations, l’affiliation à la cais-
se n’étant pas obligatoire […] Une
telle mesure risquerait à terme de
compromettre l’équilibre de la cais-
se, voire sa pérennité, et aurait des
conséquences sociales défavorables,
spécialement pour les cotisants de
la troisième catégorie et les pen-
sionnés ». Selon l’I.G.A.S. enfin,
« l’idée que les adhérents de la troi-
sième catégorie sont moins consom-
mateurs de soins est contraire aux
tendances actuelles ».

Et l’inspection, relevant que la
caisse, gère de façon autonome, sans
lien financier avec quelque régime
d’assurance maladie que ce soit, des
contraintes importantes et inhabi-
tuelles, conclut qu’elle doit assurer
seule l’équilibre de ses dépenses et
de ses recettes. Alors que la per-
manence de ses adhérents n’est pas
garantie. La caisse a su évoluer po-
sitivement, tout en favorisant par la
solidarité interne l’accès de catégo-
ries de Français expatriés plus nom-
breuses et moins favorisées ». En
bref, le rapport de l’I.G.A.S. conseille
la prudence.

La caisse vient de faire l’objet
entre juin et septembre 1999 d’un
contrôle du Comité départemental
d’examen des comptes des organismes
de sécurité sociale (CODEC) de Sei-
ne-et-Marne. Que dit son rapport ?
Que « le bilan de la caisse depuis
sa création est positif » ; qu’elle « de-
meure dans l’obligation de préserver
son équilibre financier parce qu’elle
ne bénéficie pas d’aides compensa-
trices de l’État » ; qu’un « agent en
charge de la communication serait
nécessaire » ; que « la tenue de la
comptabilité est globalement satisfai-
sante, et que la gestion financière
et de trésorerie n’appelle pas de

commentaire particulier ». Elle conclut
en donnant « son avis favorable avec
recommandation à l’approbation des
comptes présentés par l’organisme ».

Le contrôle du CODEC vient donc
confirmer sur de très nombreux
points les conclusions du rapport de
l’I.G.A.S. À la suite de ce rapport
vos services ont demandé à la cais-
se des Français de l’étranger des
précisions complémentaires sur les
différentes branches et sur l’équilibre
des comptes et la caisse y a ré-
pondu.

Vous avez souhaité que nous fas-
sions vérifier par un actuaire d’une
compagnie d’assurance les réserves de
notre caisse. Nous vous avons de-
mandé une liste d’actuaires et lorsque
vous nous l’avez adressée, nous avons
choisi celui qui figurait en tête. Dans
son rapport qu’il vient de nous re-
mettre, il rappelle que si les entre-
prises d’assurance peuvent se proté-
ger contre les conséquences de ca-
tastrophes par des mécanismes de ré-
assurance, il n’en est pas de même
pour les caisses de sécurité sociale
et donc pour la caisse des Français
de l’étranger. Il ressort que le ni-
veau des ressources de la caisse est
insuffisant compte tenu de ses en-
gagements et des contraintes de fonc-
tionnement qui lui sont imposées.

Contrairement à ce que prétendent
certains, les réserves de la caisse
sont suffisantes pour faire face aux
accidents du travail et aux maladies
professionnelles mais pas aux consé-
quences, par exemple des catastrophes
comme l’explosion d’une plate-forme
pétrolière !

C’est ce que conclut l’actuaire qui
remettra officiellement son rapport
demain au conseil d’administration de
la caisse.

Madame la Ministre, est-ce que
ce débat récurrent entre les parti-
sans de la première et de la deuxiè-
me thèse doit se poursuivre ? Fran-
chement, je ne le pense pas ! Tous
les rapports confirment que la cais-
se est soumise à une concurrence
redoutable des organismes privés qui
ne lui font pas de cadeaux.

Mme Aubry nous a dit à plusieurs
reprises qu’elle souhaitait que l’équi-
libre de la caisse soit préservé mais
sans aide particulière de l’État.

Alors, que faire ? Rester figés, ne
rien entreprendre ? J’ai interrogé hier
soir les membres de la majorité du
conseil d’administration. Je leur pro-
poserai demain matin d’élargir le
seuil de la troisième catégorie de
cotisants qui cotise à 50 % du pla-
fond de la sécurité sociale à une
nouvelle catégorie, à 40 % du pla-
fond, ce qui correspond à peu près
à deux tiers du S.M.I.C. Si le
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conseil suit ma proposition, nous au-
rons fait une avancée importante vis-
à-vis de nos compatriotes. Nous
avons fait nos calculs : la caisse
sera juste en équilibre et n’aura plus
d’excédent. Il faudra donc renforcer
le contrôle sur les branches défici-
taires et je pense en particulier à
celle des non-salariés. Vos services
devront nous y aider. Si nous y
parvenons, nous maintiendrons la cou-
verture sociale sans déplafonner la
première catégorie, en l’étendant aux
Français installés à l’étranger à titre
individuel, et qui jouent un rôle pri-
mordial pour nos exportations. Nous
répartirons ainsi de l’avant. (Applau-
dissements au centre et à droite.)

M. LECLERC. – Un observateur
qui se contenterait d’un examen ra-
pide des crédits de votre ministère
ne pourrait que se réjouir de leur
forte progression qui vise le déve-
loppement social et l’intégration.

Il penserait que ce budget traduit
la volonté du gouvernement de lut-
ter contre l’exclusion. Or, le bud-
get reste très ciblé.

La hausse des crédits est due prin-
cipalement à la mise en place de
la C.M.U. mais avec l’effet de seuil
totalement inégalitaire qu’elle instau-
re, elle laissera de côté des per-
sonnes qui pour quelques centaines
de francs de plus n’y auront pas
droit. Elles ne pourront aussi plus
bénéficier des aides médicales aux-
quelles elles pouvaient prétendre jus-
qu’à présent.

Vous avez revaloriser les minima
sociaux. Mais pour la prise en char-
ge des personnes handicapées ou in-
adaptées, l’hébergement d’urgence des
plus démunis et l’insertion des han-
dicapées en milieu ordinaire. Le bud-
get ne suffira pas.

Pour les handicapés, si les pers-
pectives budgétaires pour 2000 sont
plutôt encourageantes, bien des pro-
blèmes demeurent, qu’il s’agisse de
leurs ressources, leur prise en char-
ge, ou de leur intégration en mi-
lieu ordinaire.

Pourtant vous les avez exclus dans
leur grande majorité du bénéfice de
la C.M.U., car ils perçoivent l’al-
location adulte handicapée, qui dé-
passe de peu le seuil que je viens
d’évoquer.

Croyez-vous vraiment qu’ils vont
croire à votre volonté de résoudre
leurs difficultés ? J’en doute, d’au-
tant plus que vous avez encore re-
poussé, comme en 1998, la réforme
de la loi de 1975 sur les institu-
tions sociales et médico-sociales que
votre gouvernement avait promis
d’engager dès 1997.

Or, la modification de cette loi
devient urgente pour répondre aux
besoins des personnes handicapées
et à l’anxiété de leurs familles.

Je vous avais posé une question
écrite, restée sans réponse, sur la
confusion qui règne actuellement entre
les personnes handicapées et celles
en situation précaire ; on apporte aux
plus marginalisés les réponses pré-
vues pour les handicapés.

Ainsi sont-ils de plus en plus
nombreux à être reconnus par la
COTOREP comme travailleurs han-
dicapés.

Il en est de même pour le ver-
sement de l’A.A.H. qui est accor-
dée, de plus en plus fréquemment,
à des chômeurs de longue durée ou
à des personnes en difficulté qui
ne souffrent pourtant pas d’un han-
dicap physique ou mental.

Cette confusion qui n’est pas sans
conséquence sur le budget de l’État
est particulièrement préjudiciable aux
handicapés.

Il serait donc souhaitable d’éviter
cet amalgame, de clarifier l’attribu-
tion des aides et d’adopter des me-
sures spécifiques pour aider les per-
sonnes en situation précaire.

J’en viens au problème du vieillis-
sement des personnes handicapées.

Alors que le handicap ne dispa-
raît pas avec l’âge, dès qu’elles at-
teignent 60 ans, la plupart d’entre
elles cessent de bénéficier de l’ai-
de sociale aux personnes handicapées
pour relever de l’aide sociale aux
personnes âgées. Ce changement n’est
pas anodin, qu’il s’agisse de la ren-
te survie ou de l’obligation ali-
mentaire.

Comme le réclament les associa-
tions, il est temps d’élaborer des
mesures qui répondent aux attentes
tant des personnes âgées que des
personnes âgées handicapées.

Ne pourriez vous, afin d’éviter tou-
te discrimination entre ces personnes,
envisager de moderniser le disposi-
tif d’aide sociale aux personnes âgées
tout en préservant celui qui s’ap-
plique aux personnes handicapées ?

Pour conclure, je souhaite m’at-
tarder un instant sur la scolarisation
des enfants et adolescents handica-
pés. Malgré vingt mesures annon-
cées par Mme Royal, il ne bénéfi-
cient pas tous de l’indispensable.

En effet les structures d’accueil de
ces enfants et les moyens de trans-
port sont insuffisants.

En matière de soutien scolaire, ces
enfants ont besoin d’équipement in-
formatique spécifique. On en est
loin !

Avec une meilleure scolarisation,
on accroîtrait pourtant considérable-
ment les chances de ces enfants.

Pouvez-vous nous donner des pré-
cisions sur le financement de ces
projets avec le ministère de l’Édu-
cation nationale ?

Dans trop de cas, les familles des
personnes handicapées ont le senti-
ment d’être dans des situations de
non-droit, notamment, quand leur en-
fant ne peut être scolarisé en mi-
lieu ordinaire, quant un adolescent
n’a jamais vu d’instituteur, quand
le statut d’une personne âgée proche
reste incertain.

Toutes mes interrogations. Les fa-
milles confrontées à ces situations
pénibles attendent des réponses
concrètes qui, si elles ne peuvent
être immédiates, méritent néanmoins
votre attention. (Applaudissements à
droite et au centre.)

M. GOULET. – J’interviens au-
jourd’hui en ma qualité de prési-
dent de la commission de l’alimen-
tation du Conseil de l’Europe, pour
traiter de l’alimentation, sujet d’ac-
tualité brûlante, mais aussi perma-
nent.

Mon intervention peut se résumer
en deux mesures : on creuse sa tom-
be avec sa fourchette ; l’alimentation
est notre première médecine. Ali-
mentation et politique de la santé
sont indéfectiblement liées.

Votre budget de prévention – re-
tracé au titre IV, chapitres 10 et
20 – connaît une forte augmenta-
tion. C’est une bonne chose, bien
que nous ignorions la part affectée
aux campagnes destinées au grand
public.

Or, les multiples études vont toutes
dans le même sens. Les actes du
colloque organisé par le Conseil de
l’Europe sur les aliments fonction-
nels sont éclairants. Ainsi, 30 à 40 %
des morts dues au cancer auraient
pu être évitées par des mesures dié-
tétiques. De même, 30 % des décès
provoquées par des maladies coro-
nariennes ou cardio-vasculaires pour-
raient être évitées grâce à l’ali-
mentation. L’obésité résulte de mau-
vaises habitudes alimentaires. Or, de
1980 à 1993, le pourcentage d’obè-
se est passé chez les hommes de
39 % à 56 % ; chez les femmes de
32 % à 46 %. Plus grave est la pro-
gression du nombre d’enfants mena-
cés par une surcharge pondérale.
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Ces constats incitent à s’interroger
sur les messages liant alimentation
et santé. Ils font l’objet de très
sérieuses publications, comme le
Guide national de l’alimentation au
Royaume-Uni. Nous pourrions faire
aussi bien en France !

Prendre un produit qui fait bais-
ser le taux de cholestérol ou pro-
tège le cœur est inutile si l’on conti-
nue à manger des aliments à forte
teneur en matières grasses et en sel !

M. OUDIN, rapporteur spécial. –
C’est vrai !

M. GOULET. – À force d’en-
tendre dire que tel ou tel aliment
a un effet bénéfique sur la santé,
les gens oublient qu’il suffit d’avoir
un régime équilibré et de bonnes
habitudes alimentaires.

M. OUDIN. – … complétées par
l’exercice physique !

M. GOULET. – Si l’on vante
les effets positifs sur la santé de
certains produits sans préciser les
conditions de leur consommation, il
est à craindre que nos concitoyens
n’en viennent à compromettre leur
propre santé, ainsi que celle de
l’économie nationale.

A priori, le président d’une com-
mission chargée de l’alimentation
dans 41 pays d’Europe devrait se
féliciter de la création de l’Agence
française de sécurité sanitaire des ali-
ments.

Pourtant, je suis perplexe. En ef-
fet à l’heure de la Grande Europe,
cette Agence nationale était-elle né-
cessaire ? Répondait-elle à un souci
politique face aux inquiétudes de la
population ? Je m’interroge sur les
moyens de contrôler les structures
mises en place.

En matière de sécurité alimentai-
re de très nombreux organismes in-
terviennent. Comment collationnez-
vous leurs résultats ? Comment co-
ordonnez-vous leur activité ? Comment
se fait l’articulation entre le minis-
tère de la Santé et celui de l’Agri-
culture ? Comment allez-vous conci-
lier les travaux de l’Agence fran-
çaise avec ceux de l’Agence euro-
péenne et de l’Agence mondiale dont
la création est envisagée ?

La seule chose qui importe est la
sécurité des aliments. Au législateur
et au gouvernement de mettre en
place des structures de contrôle ca-
pables de sanctionner, non pas à
l’échelle nationale, mais à l’échelle
de l’Europe des 41, de cette Eu-
rope, qui n’est pas celle prônée par

M. Attali mais qui existe déjà au
sein de l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe.

Les réglementations sont bien as-
sez nombreuses, mais leur applica-
tion est… variable d’un pays à
l’autre. Ainsi, j’ai vu en Grèce un
élevage de porcs où l’un des as-
sociés était le vétérinaire chargé d’ac-
corder les autorisations sanitaires !

Il faut donc privilégier l’éducation
et le contrôle. « Mieux vaut préve-
nir que guérir »… les personnes, mais
aussi les comptes de la sécurité so-
ciale ! (Applaudissements à droite.)

Mme PÉRY, secrétaire d’État aux
droits des femmes et à la forma-
tion professionnelle. – J’ai le plai-
sir de vous présenter le projet de
budget « Droits des femmes », dont
l’augmentation de 24,27 % marque
la volonté du gouvernement de fai-
re progresser l’égalité entre les
hommes et les femmes.

Le budget pour 1999 avait forte-
ment progressé. En effet, aux 80
millions de la loi de finances – en
augmentation de 11,5 % par rapport
à l’année précédente – se sont ajou-
tés 20 millions de crédits de com-
munication du ministère de l’Emploi
et de la Solidarité pour financer la
campagne en faveur de la contra-
ception. En 2000, les crédits d’in-
tervention seront consolidés à cent
millions de francs, avant d’être tri-
plés grâce au fonds social européen
(F.S.E.), puisque l’égalité entre
hommes et femmes, de même que
l’insertion des femmes, sont éligibles
au F.S.E., qui versera 200 millions
de francs, contre quatre millions en
1999.

L’Assemblée nationale a voté la
création d’un « jaune budgétaire » re-
traçant tous les crédits destinés à
promouvoir l’égalité entre les hommes
et les femmes. Le budget « Droits
des femmes » finance des actions
dans trois domaines principaux.

Le premier est celui de l’accès
aux droits, qui mobilise environ la
moitié du budget. Il recouvre l’in-
formation des femmes, notamment en
matière de santé et de contraception,
la lutte contre les exclusions et la
participation des femmes à la vie
sociale. Cette mission est assurée par
le secteur associatif, pour le comp-
te de l’État. Le Centre national d’in-
formation et de documentation des
femmes et des familles (C.N.I.D.F.)
et les centres régionaux font
l’objet d’une évaluation par l’ins-
pection générale des affaires sociales
afin d’améliorer cette action fonda-
mentale.

Les actions en faveur de l’inser-
tion dans l’emploi, de l’égalité pro-

fessionnelle et la formation bénéfi-
cient de 40 % des crédits. Des fonds
importants permettront de développer
les contrats d’égalité avec les en-
treprises les plus innovantes, d’ac-
compagner les femmes créant une
entreprise et d’aider celles qui ren-
contrent de graves difficultés d’in-
sertion.

La troisième priorité est la lutte
contre les violences dont sont vic-
times les femmes. Ce thème est lar-
gement tabou. On parle de deux mil-
lions de femmes battues. Pour mieux
connaître le phénomène, une grande
enquête sera réalisée auprès de 7 000
femmes, en métropole et dans les
D.O.-M.

Telles sont les grandes lignes du
budget des droits des femmes, fon-
dé sur une approche transversale.
(Applaudissements à gauche.)

Mme GILLOT, secrétaire d’État
à la santé et à l’action sociale. –
Je serai un peu plus longue que
Mme Péry en vous présentant le
budget de la santé et de la soli-
darité, et en répondant à vos ques-
tions.

Je rappelle que ce budget com-
plexe traduit les priorités de l’État
dans la lutte contre l’exclusion, la
protection des populations les plus
fragiles, la santé publique et la sé-
curité sanitaire.

La progression de ce budget, de
13,3 % montre qu’il figure parmi les
priorités du gouvernement, même s’il
faut tenir compte de l’inscription
pour 7 milliards de la subvention
de l’État au fonds de financement
de la C.M.U. À ce propos, mon-
sieur Leclerc, il faudra vous entendre
avec vos collègues pour savoir si
la C.M.U. coûte trop cher ou
si elle ne concerne pas assez de
monde…

Le seuil d’accès à la C.M.U. ré-
sulte d’une appréciation délicate. Il
est à noter que les titulaires de
minima sociaux qui sont en charge
de famille n’entrent pas dans son
champ, mais il faudra s’interroger
sur la situation des handicapés ou
des personnes âgées.

L’application de la C.M.U. fera
l’objet d’une premier bilan fin 2000.

Le budget de la santé et de la
solidarité progresse de 4,5 %, soit de
9,7 % en deux ans à structure
constante. Il s’agit de répondre à
nos grandes priorités : financer les
dispositifs de la lutte contre les ex-
clusions pris en 1998 ; améliorer l’ef-
ficacité des politiques de santé pu-
blique, et renforcer les moyens du
ministère.



- 91 - - 92 - - 93 -

N° 30 – Lundi 6 décembre 99

Cet effort budgétaire est d’autant
plus remarquable que le propre de
ce budget est qu’il n’offre pas de
marges de redéploiement. Contraire-
ment au budget de l’emploi qui ré-
investit les dividendes de la crois-
sance, il n’est pas concevable de
faire des économies sur la solidari-
té. Au contraire, le contexte éco-
nomique favorable renforce les at-
tentes de ceux qui restent sur le
bord du chemin. Sur les 3,64 mil-
liards de progression des crédits hors
C.M.U., 3,2 sont destinés à l’évo-
lution des trois minima sociaux :
R.M.I., allocation de parent isolé
(A.P.I.) et allocation aux adultes han-
dicapés (A.A.H.). Certes, l’améliora-
tion de la situation économique com-
mence à se faire sentir, mais la
marge nécessaire au financement des
priorités nouvelles reste étroite.

Le budget de la solidarité repré-
sente 81,3 milliards, dont 58,6 pour
le R.M.I., l’A.P.I. et l’A.A.H. Tous
les engagements du programme de
lutte contre les exclusions sont ho-
norés : l’accompagnement social in-
dividualisé, le renforcement des dis-
positifs de veille sociale et d’hé-
bergement, l’extension des capacités
des centres de formation de tra-
vailleurs sociaux, l’abondement des
fonds d’aide aux jeunes en accom-
pagnement de Trace.

Ces dispositifs se situent en amont
de la démarche de retour à l’em-
ploi. En effet, pour les personnes
les plus démunies, pour les jeunes
très désocialisés, il faut surmonter
bien des préalables avant de pou-
voir envisager l’emploi durable. Il
faut donc d’abord prévenir les ex-
clusions par le soutien à la paren-
talité, la protection des droits de
l’enfant et le renforcement de l’ap-
pareil de formation des travailleurs.

Il faut ensuite lever les verrous
à l’entrée dans un parcours d’in-
sertion. Pour l’hébergement des per-
sonnes en difficulté, l’objectif est
certes d’accroître les capacités d’ac-
cueil mais aussi de les adapter à
des besoins eux-mêmes divers. Cet
hébergement doit être un lieu de
passage vers le logement autonome
plutôt qu’un lieu de stigmatisation.
J’y travaille en permanence en liai-
son avec M. Besson.

Il faut aussi mentionner le rôle de
l’accompagnement social individualisé
(A.S.I.) – et saluer le travail remar-
quable des associations qui s’y consa-
crent. L’A.S.I. permet de débloquer
des situations individuelles difficiles :
340 millions supplémentaires cumulés
en 2 ans y ont été consacrés.

Troisième outil, les fonds d’aide
aux jeunes, qui apportent à ce pu-
blic en grande difficulté l’aide ma-
térielle nécessaire pour faire la sou-
dure entre les stages et les contrats.

Enfin, il revient à l’État, respon-
sable aux côtés des départements du
volet insertion du revenu minimum
d’insertion, d’inciter les allocataires
à reprendre une activité. La loi
contre les exclusions permet de cu-
muler la prestation et les revenus
d’activité pendant un an, intégrale-
ment puis partiellement : 16 % en mé-
tropole des allocataires en bénéfi-
cient.

En ce qui concerne le R.M.I., l’an-
née s’est conclue par la moins for-
te augmentation observée depuis sa
mise en place. Pour la première fois
les entrées ont baissé en métropole
de 4,4 % contre une hausse de 6 %
en 1997.

M. CHÉRIOUX, rapporteur pour
avis. – Avec l’expansion ! C’est nor-
mal !

Mme GILLOT, secrétaire d’État.
– Les ratios, en revanche, se main-
tiennent à un tiers des effectifs, du
moins en métropole. L’amélioration
profite d’abord aux jeunes dont le
nombre a baissé pour la première
fois en 1998 ce que les derniers
chiffres connus confirment.

Les crédits de l’exercice 1999 in-
tègrent également le coût du cumul
désormais possible du R.M.I. avec
l’allocation parentale pour jeune en-
fant, versée pendant la grossesse, et
les majorations pour âge des allo-
cations familiales. Ils sont calculés
selon une prévision qui prend en
compte la baisse du chômage et la
mobilisation des dispositifs de la po-
litique de l’emploi en faveur des al-
locataires du R.M.I.

Le gouvernement poursuit donc une
action déterminée en ce qui concer-
ne les minima sociaux. Mme Aubry
vient d’ailleurs d’annoncer l’abandon
des dettes fiscales de tous les bé-
néficiaires de minima sociaux et per-
sonnes en situation d’urgence.

D’autres mesures pour les plus dé-
munis seront prises, dont une pri-
me particulière de fin d’année et
une hausse de 2 % du R.M.I., de
l’A.S.S et de l’allocation d’inser-
tion.

Les personnes seules recevront
1 000 francs, les couples avec un en-
fant 1 500 francs et avec 2 enfants
2 100 francs : près de 1 600 000 foyers
devraient en bénéficier. Le coût to-
tal de ces mesures hors effacement
des dettes est de 2,7 milliards.

M. OUDIN, rapporteur spécial. –
Où sont-ils inscrits ?

Mme GILLOT, secrétaire d’État.
– Dans une parole !

M. CHÉRIOUX, rapporteur par
avis (solidarité). – Et la procédure
budgétaire ?

Mme GILLOT, secrétaire d’État.
– Les crédits figureront dans le col-
lectif budgétaire. J’ai pensé intéres-
sant de porter cette nouvelle à la
connaissance du Sénat.

M. HURIET. – J’aimerais savoir
si cette bonne nouvelle aura des
conséquences sur les conditions d’ac-
cès à la C.M.U.

Mme GILLOT, secrétaire d’État.
– À mon sens le périmètre de cet-
te prestation ne s’en trouve pas mo-
difié.

Je tiens à souligner pour M. Can-
tegrit l’intérêt que porte le gouver-
nement aux français de l’étranger.
Une réforme du régime volontaire
maladie de la caisse des français
de l’étranger est à l’étude pour en
faciliter l’accès aux expatriés plus
démunis que les cotisants actuels.
Cette ouverture devra, bien entendu,
se faire dans le respect de l’équi-
libre financier de la caisse. Je rap-
pelle que le champ d’application de
la C.M.U., ne recouvre en rien ce-
lui de l’assurance volontaire de la
C.F.E. Des instructions complémen-
taires seront prochainement données
par circulaire. Le travail effectué par
M. Cantegrit dans sa caisse sera très
utile à votre réflexion.

M. MAMAN. – Très bien !

Mme GILLOT, secrétaire d’État.
– La protection et l’intégration des
populations étrangères est aussi un
axe fort du budget de la solidari-
té.

Tout d’abord, vous aurez noté
l’orientation nouvelle donnée aux cré-
dits d’aide médicale. Une fois le re-
lais pris par la C.M.U., des crédits
demeurent nécessaires pour assurer la
prise en charge médicale des étran-
gers en situation irrégulière ou bé-
néficiant de courtes autorisations de
séjours, des Français non-résidents et
des ressortissants étrangers accueillis
en France pour des raisons huma-
nitaires. Les crédits dégagés sont
légèrement supérieurs aux besoins
évolués pour apurer les dettes an-
térieures. Le financement des soins
dans les centres de rétention admi-
nistrative a été consolidé.

Il faut également souligner la créa-
tion de 120 places dans les centres
d’accueil des réfugiés et demandeurs
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d’asile, et l’augmentation des crédits
de l’allocation d’insertion versée aux
demandeurs d’asile dans l’attente des
décisions de l’OFPRA. Enfin, le bud-
get 2000 prévoit des crédits d’in-
vestissement pour l’aménagement
d’aires de stationnement pour les
gens du voyage.

Un plan d’action pour l’insertion
dans l’emploi des Français rapatriés
d’origine nord-africaine et de leurs
familles est mis en place. Une ren-
te viagère sera aussi versée aux har-
kis avec effet au 1er janvier 1999.
Les conditions d’attribution en se-
ront prochainement définies et le dis-
positif sera reconduit en 2000.

Les mesures améliorant l’emploi et
la formation ont été reconduites par
une circulaire du 31 mai. Le dé-
cret du 4 juin 1999 a mis en pla-
ce un nouveau dispositif d’aide aux
rapatriés réinstallés dans une pro-
fession non salariée, placé sous la
responsabilité d’une commission na-
tionale de désendettement présidée
par un magistrat à la Cour des
comptes et qui comprend une re-
présentation des rapatriés. (M. le rap-
porteur spécial : « C’est bien ! ».)
1 940 demandes ont été déposées et
sont en cours d’examen.

J’en viens à la politique en fa-
veur des personnes handicapées, qui
occupe une place centrale dans le
budget de la solidarité. Cette poli-
tique se veut globale et cohérente,
attentive à tous les aspects de la
vie des personnes. Elle vise à fa-
voriser prioritairement leur intégra-
tion dans tous les dispositifs de droit
commun, conformément à une de-
mande souvent exprimée par les fa-
milles.

C’est pourquoi, sans opposer en
aucune matière l’intégration des per-
sonnes handicapées dans le milieu
de vie ordinaire et la prise en char-
ge en institutions spécialisées, qui
sont et resteront indispensables, les
objectifs prioritaires que Mme Au-
bry et moi-même fixons à notre po-
litique visent la socialisation et l’in-
tégration des jeunes, l’accompagne-
ment des personnes handicapées dans
leur vie quotidienne ainsi que la for-
mation et l’insertion professionnelles.
Cette politique est interministérielle
et s’appuie sur les associations.

Il faut raisonner en termes de
complémentarité et de continuité, as-
souplir et diversifier les modes d’in-
tervention des établissements et des
services, les coordonner, décloison-
ner les institutions. Cette coordina-
tion des interventions et des struc-
tures est une nécessité qui guide
les travaux de réforme de la loi
de 1975 sur les institutions sociales
et médico-sociales.

Je tiens à rassurer M. Leclerc.
La révision de la loi de 1975 est
engagée à partir de la mission par-
lementaire confiée au député Ter-
rasse. Vous avez déjà eu l’occasion
de vous déterminer sur le projet de
loi de financement de la sécurité so-
ciale pour l’an 2000, sur le travail
mené en coopération avec la mis-
sion parlementaire, les associations et
les représentants du monde handica-
pé.

Leur projet de loi sera déposé au
cours du premier semestre 2000.

Il faut une lecture coordonnée de
la loi de financement de la sécuri-
té sociale et de la loi de finances
pour prendre la mesure de l’action
entreprise en ce sens, conformément
à la préoccupation de nombre d’entre
vous. S’agissant de ce budget, je
souhaite mettre en exergue l’effort
particulier que nous avons voulu
consacrer au développement des aides
techniques et au renforcement des
COTOREP.

Il est essentiel d’offrir aux han-
dicapés qui souhaitent et peuvent res-
ter dans leur milieu de vie, des
moyens de compensation fonctionnelle
de leur handicap. Des expérimenta-
tions ont été conduites avec le sou-
tien des pouvoirs publics sur quatre
sites pilotes. L’évaluation a montré
l’intérêt de généraliser cette formu-
le, et c’est ce que nous allons en-
treprendre. Une mesure nouvelle de
15 millions de francs a été déga-
gée dans le budget 2000. Cet ef-
fort pourrait être amplifié par la
contribution des caisses de sécurité
sociale et des conseils généraux qui
accepteraient de s’y associer. Des
centres d’expérimentation seront ou-
verts dans chaque région. Il faudra
évaluer leur fonctionnement et mailler
le territoire pour répondre aux be-
soins des handicapés.

Le rapport remis en 1998 par
l’Inspection générale des finances
(I.G.F.) et l’Inspection générale des
affaires sociales (I.G.A.S.) a confir-
mé l’existence de dysfonctionnements
dans l’organisation et la gestion des
COTOREP et il a en clairement
pointé les causes : l’absence de pi-
lotage réel des commissions et l’in-
suffisance de leurs moyens. Une re-
mise à niveau s’imposait. Le bud-
get 2000 devrait répondre aux at-
tentes de M. Chérioux. Nous res-
pectons le programme pluriannuel de
création de places pour adultes lour-
dement handicapés arrêté par le Pre-
mier ministre le 8 avril 1998 pour
la période 1999-2003 : 2 000 places
de C.A.T., et 500 places d’ateliers
protégés. Le programme de création
de places en maisons d’accueil spé-
cialisées et en foyers à double ta-
rification (1 100 places pour 2000)
est porté par les crédits d’assuran-

ce maladie et prévu dans le
P.L.F.S.S., à hauteur de 230 mil-
lions de francs.

Les crédits de l’allocation aux
adultes handicapés, augmentent de
+ 781 millions de francs qui por-
tent la dotation à 25 550 millions,
soit une progression de 3 %.

M. Cazeau m’a interrogé sur les
personnes âgées dépendantes. Il faut
permettre, quand le maintien à do-
micile n’est plus possible, à ces per-
sonnes âgées de pouvoir être hé-
bergées dans des établissements de
qualité : c’est le but de la certifi-
cation que nous avons mise en pla-
ce.

Quant à la politique tarifaire, il
faut trouver un équilibre satisfaisant.
Nous avons tiré parti des constats
chiffrés établis par la mission d’ap-
pui de Jean-René Brunetere, avant
même que la réforme entre en vi-
gueur dans les établissements : nous
éviterons tout ressaut pour les per-
sonnes déjà hébergées, une conven-
tion tripartite est envisagée et nous
avons retenu une programmation pour
la période 2001-2005 – l’assurance
maladie fournissant les crédits né-
cessaires à la médicalisation.

Pour l’an 2000, il faut souligner
que les moyens nouveaux augmen-
teront de 50 % par rapport à 1999.

Nous nous sommes donné les
moyens d’apurer complètement les
dettes de l’État à l’égard des or-
ganismes d’accueil des objecteurs de
conscience. Une partie est en train
ou sur le point d’être réglée grâce
à l’ouverture de 86 millions de
francs dans le décret d’avance du
2 septembre. La dotation du budget
2000 a été maintenue à son niveau
de 1999, soit 106 millions de francs,
supérieur de 45 millions environ aux
besoins prévisibles de l’exercice, ce
qui permettra de clore le dossier.
La mise en œuvre de la durée lé-
gale du travail à 35 heures est es-
sentielle pour un secteur associatif
qui est clairement dans le champ
de la nouvelle législation mais qui,
largement financé sur fonds publics
et tenu à de hautes exigences de
qualité de service, est confronté à
des sujétions particulières.

Mme Aubry a indiqué qu’elle y
voyait une chance pour un secteur
qui avait souvent donné la preuve
de sa capacité d’adaptation. La mo-
bilisation a été forte : 1400 accords
sont enregistrés, qui concernent de
nombreux établissements dans les sec-
teurs du handicap, de l’aide socia-
le à l’enfance, des maisons de re-
traite, des établissements sanitaires.

Après avis défavorable de la Com-
mission nationale Mme Aubry a
agréé plusieurs accords collectifs


